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Acte pour amender les actes qui imposent des droits
de douanes.

A TTENDU qu'il est expédient d'imposer les divers droits Piéumbue.
de douanes ci-après mentionnés et dans cette vue d'abro-

ger les droits maintenant imposés sur les mêmes articles: à ces
causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement du

5 conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Tous droits de douanes d'entrée- maintenant imposés sur Droits actuel-
les eflèts, denrées, marchandises et articles mentionnés ou lement impo-
compris dans la cédule annexée au présent acte, seront et sont -és.Fur lesarudes men.

10 par le présent abolis-et, aulieu etplace d'ieeux, il sera imposé, tionnés dans
perçu, prelevé et payé à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs la cédule,
sur les dits effets, denrées, marchandises et articles mentionnés a°g'
ou compris dans la dite cédule, quand ils seront importés dans
cette province ou retirés des magasins d'entrepôt pour être

15 cn o:nmés en icelle, les divers droits de douanes respectivement
inscrits, insérés et mentionnés dans la. dite cédule annexée
au présent acte ; et les articles qui y sont mentionnés comme
devant être admis libres de droits seront exempts de tous droits
de douanes d'entrée.

21) Il. Le présent acte sera considéré comme ne faisant qu'un Clause d'inter-
seul et méme acte avec l'acte passé dans la session tenue dans Prétation 10
les dixième et onziùme années du règne de Sa Majesté, et in- & IV.c.31.

til ulé : A etc pour abroger et refondre les droits de douane actuels
en celle province, et pour d'autres fins y -mentionnés, et l'acte

25 passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et in-
tit ulé : Acte pour amender la loi relative aux droits de douanes; 12V..1.
et tous les mots et expressions employés dans le présent acte
auront la signification qui leur est donnée dans les dits actes, et
toutes les disposilions des dits actes par rapport aux droits im-

30 posés par iceux ou les règlements à être faits en vertu d'iceux,.
s'appliqueront aux droits imposés par le présent acte et au rè-
glemen. s à être faits en vertu d'icelui, excepté en autant que la
chose est incompatible. avec le.pçésent acte ; et toutes les dis-
positions des dits actes ou de toute autre acte ou loi incompa-
tibles avec le présent acte, sont par le présent acte abrogées.

35 Ill. Les dispositions, précédentes entreront en force le, de- commencer-
puis et a près le quinzième jour de juin mil huit cent cinquante- meat de 'Lete.,
six et pas avant.



CÉDULE.

TABLEAU DES DROITS DE DOUANE D'ENTRiE.

Articles.

Droit Courant.
£ s.d.

Tous les articles qui, immédiatement avant que le
présent acte ne vienne en force, étaient sujets
a un droit de 12J par cent, et qui ne sont pas
ci-après spécialement exceptés ou chargés
d'un autre droit, pour chaque £100 en valeur 15 0 0

Les cuirs manufacturés et le caoutchouc manufac-
turé, pour chaque £100 en valeur...... .... 20 0 0

Tôle (Canàda Plates), manivelles en fer battu,
bandes en fer pour balanciers, versoirs de char-
rue, fer galvanisé, cadres etpiedestaux, bielles,
chaînes autres que les cables-chaînes, roues et
essieux et cercles et bandages pour locomotives,
mécanismes en usage pour la manufacture des
portes, des chassis et jalossies, papier à impri-
mer,-c'est-à-dire, papier à imprimer pour
livres et papier à imprimer pour papiers-nou-
velles, pour chaque'£100 en valeur.......... 5 0 0

Cigares, par ib........ ................... 0 3 0
Tabac en poudre, par lb....................... 0 0 6
Tabac manufacturé, par lb...... ........ 0 0 21
Spiritueux et boissons fortes de toute espèce, pour

chaque gallon de toute force n'excédant pas la
preuve par l'hydromètre de Sykes, et ainsi en
proportion pour toute force plus grande que
celle de la preuve et pour toute quantité plus
ou moins grande qu'un gallon, savoir:

Eau-de-vie, par gallon................. ...... 0 4 0
Cordiaux, par gallon.......... ...... ....... .. O 5 O
Genièvre et autres spiritueux et eaux fortes autres

que du rum, eau-de-vie ou whisky, par gallon. 0 3 6
Rum, par gallon.... ...... .............. ..... 0 2 3
Whisky, par gallon........................... 0 0 7J
Vin en futaille, n'excédant pas en valeur £10 par

pipe (de 126 gallons) par gallon............ 0 1 .0
De plus de £10, et n'excédant pas £15 par pipe

en valeur, par gallon.......... ......... 0 1 6
De plus de £15, en valeur par pipe, par gallon.... 0 2 O
En bouteilles d'une pinte, sur vin de pas plus de

20s. en valeur par douzaine, les douze bouteilles 0 7 6
De plus de 20s., et n'excédant pas 40s. en valeur par

douzaine, les douze bouteilles.............. 0 10 0
De plus de 40s. en valeur par douzaine, les douze

bouteilles.... ... . .... .. .. ... .. ........ 0 12 6



Vin en bouteilles de chopine, dans la même propor-
tion les douze bouteilles..... .. s. 9d., 5s. et 0 6 8

Mélasse, par gallon............... . 0 0 2j
Café vert,parlb................... ..... 0 0 Of
Fruits séchés, par lb............ 0 0 1
Macaroni, par lb ............ 0 0 l¼
Vermicelli, par lb.................... 0 0 1
Vinaigre, par gallon..... ............. 0 0 Si
Thé, parb............................. 0 0 2j
Balais, par douzaine.........*...... .... 0 2 6
Moutarde, clous, casse et canelle, par lb.......... 0 0 S
Gingembre, piment, poivre et amidon, par l6.. ... 0 0 2
MacisetMuscades, parlb..................... 0 0 9
Epices non énumérées, par lb............. ...... 0 0 4
Sucre rafiné,en pains ou en morceaux, candi, écrasé,

en poudre ou en grains ou en aucune autre
forme, sucre blanc bâtard, ou autre sucre égal
au sucre rafiné en qualité, par qtl............ 0 14 0

Sucre blanc terré, et sucre brun terré, et sucre jaune
bâtard, ou sucre d'aucune espèce égal en qua-
lité à aucune des dites espèces de sucre, mais
non égal en qualité au sucre rafiné, par qtl.... O 10 0

Sucre brut et tout sucre d'aucune espèce non égal
en qualité à aucune des espèces de sucre ci-
dessus mentionnées, par 1b............... 0- 7 6

Le riz, .........
Meules piquées,... seront libres de droits.
Peluche à chapeau,


